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MAIRIE
Place de la Mairie - ERGERSHEIM

Tél. : 03 88 38 10 43
mairie@ergersheim.fr

•	 Pour les questions d’urbanisme 
uniquement : fsimon@ergersheim.fr

•	 Pour les locations de salles uniquement :  
location@ergersheim.fr

Site : www.ergersheim.fr
►Ergersheim	Info	en	couleurs

HORAIRES 
d’OuvERtuRE

La Mairie est ouverte : 

•	 le mardi de 14h à 16h30, 

•	 le jeudi de 16h à 18h30, 
permanence des élus de 17h30 
à 18h30,

•	 le vendredi de 8h30 à 12h.

        Commune d’Ergersheim

dr. Lausecker :
03 88 38 49 38

Pharmacie :
03 88 49 88 44

Cabinet de kinésithérapie :
03 88 97 98 80

Cabinet d’orthophonie : 
06 77 11 46 75

Cabinet d’osthéopathie :
06 01 26 01 95 

Cabinet de soins infirmiers :
07 85 71 83 82 - 03 88 04 32 78

Naturopathe :
06 59 74 88 42

urgence européen : 112
urgence pour sourds et 
malentendants : 114

Service National d’Accueil 
téléphonique pour l’Enfance en 
danger - SNAtEd : 119
violence Femmes Info : 3919

SAMu : 15
Police Secours : 17
Sapeurs-pompiers : 18

Police pluri-communale :
06 34 56 97 74 

Gestion du Canal de la Bruche et 
de ses berges :
03 68 33 80 65

2 vie communale

Infos

SANté

uRGENCES
don du sang 
La prochaine collecte de sang 
organisée par l’Etablissement Français 
du Sang de Strasbourg (EFS) aura lieu 
le mercredi 30 mars 2022 de 17h à 20h 
à la salle polyvalente d’Ergersheim. 
Une collation est offerte par l’EFS. 

Les collectes sélectives 2022 
Papiers, cartons et emballages 
plastiques seront ramassés les 
11 mars et 8 avril 2022.
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Édito de Mme la Maire

Madame, Monsieur,
Chers concitoyens,

Le printemps arrive à grand pas et 
avec lui, nous l’espérons tous, le beau 
temps. C’est d’ailleurs le moment de 
réveiller l’éco-citoyen qui sommeille en 
nous !

Nous travaillons, conjointement avec le PETR (Pôle d’Equilibre Territorial et Rural) 
Bruche Mossig, sur le Plan Climat. Ce document est certes obligatoire mais vise 
surtout à organiser la transition écologique de notre bassin de vie autour de trois 
problématiques : climat / air / énergie tout en impliquant chaque citoyen, chacun 
à son niveau.

Le second projet, à vocation environnementale, est de remplacer les arbres 
malades,	 identifiés	 par	 le	 service	 technique,	 par	 de	 jeunes	 variétés	 de	 Pyrus	
Calleryana « Chanticleer ».

Un autre volet occupe nos équipes : le budget et plus précisément les futures 
orientations budgétaires de l’année et de celles à venir.

Enfin,	je	vous	donne	rendez-vous	le	10	avril	prochain	pour	le	1 er tour des élections 
présidentielles. Les autres dates clés à retenir sont énoncées page 8. Pour celles 
et	ceux	qui	n’ont	pas	encore	effectué	les	démarches,	pensez	à	vous	inscrire	sur	
la liste électorale.

J’espère que nous aurons l’occasion de nous retrouver très prochainement 
dans le cadre des différentes animations proposées par la commune. D’ici là, 
portez-vous	bien	!

Marianne WEHR
Madame la Maire
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Le chiffre du mois

Le saviez-vous ?

Plan Climat

Le Plan Climat est un document obligatoire visant à organiser la transition 
écologique du territoire. Sa réalisation a été confiée au PETR (Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural) Bruche Mossig par les Communautés de Communes de 
la	Vallée	de	 la	Bruche,	de	 la	 région	de	Molsheim-Mutzig	et	de	 la	Mossig	et	du	
Vignoble. Toutes les informations sont disponibles à l’adresse suivante :
https://bruche-mossig.fr/le-plan-climat-air-energie/.
Dossier	complet	à	venir	dans	le	prochain	Ergersheim	Info	!	■

BRèvES

Recyclage des sapins de 
Noël

Le broyage des sapins s’est déroulé 
début janvier et ce sont près de 
300 sapins qui vont ainsi être 
compostés pour, plus tard, nourrir les 
parterres	de	fleurs	de	la	commune.

Périscolaire : une semaine 
haute en couleurs 
Au cours de la première semaine 
des congés de février, une trentaine 
d’enfants ont été accueillis au 
périscolaire d’Ergersheim. Une 
semaine riche en activités et des 
journées en codes couleurs très 
appréciées des enfants. Outre une 
sortie au cinéma, la semaine s’est 
achevée sur le thème du carnaval 
avec	 un	 défilé	 dans	 les	 rues	 du	
village. 
Pour les vacances de printemps, 
le périscolaire sera ouvert du lundi 
11 au jeudi 14 avril inclus (sauf 
contraintes sanitaires liées à la 
Covid-19). Les inscriptions peuvent 
se faire par mail à : periscolaire.
ergersheim@ fdmjc-alsace.fr.

élagage
L’élagage des arbres du village a 
été effectué début février. Certains 
arbres malades ont dû être enlevés. 
Ils seront remplacés ultérieurement 
par des Pyrus Calleryana 
« Chanticleer ».

C’est le nombre d’électeurs(trices) inscrit(e)s sur la 
liste	électorale	d’Ergersheim	au	24	février	2022.	■

1 103
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Arbres malades

Instant click

04 février 2022 - Signature de la
convention jeunesse avec la FD MJC

Les petits chanteurs à l’Étoile
Recyclage des sapins de Noël

Périscolaire : vacances de février 2022,

sortie cinéma

Élagage début février

Périscolaire : vacances de février 2022,
journée carnaval

Périscolaire : vacances de février 2022,création de masques

Les petits chanteurs à l’Étoile
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Zoom sur...

LE FONCtIONNEMENt du BudGEt COMMuNAL Et dE LA 
COMMISSION « FINANCES »

Pour ce nouveau numéro du Ergersheim Info, la commission « Communication et Vie Citoyenne » a 
choisi d’interviewer la commission « Finances ». Rôle pivot dans la préparation du budget, elle doit 
le boucler chaque année vers la mi-avril. Mais ce n’est pas sa seule fonction. Coup de projecteur sur 
une commission incontournable de la municipalité.

Pouvez-vous nous dire 
quelles sont les missions de 
la Commission « Finances » ?
La commission « Finances » veille à 
garantir	 une	 gestion	 financière	 saine	
et réaliste de la commune. Elle permet 
à la Maire de présenter au Conseil 
Municipal un budget qui traduit les 
orientations de la municipalité. Son rôle 
est également de contrôler l’état des 
emprunts ainsi que les subventions 
acquises.
Une fois par an la commission passe 
en revue le budget général de l’année 
qui va s’achever et prépare le budget 
primitif de l’année à venir.

de haut en bas et de gauche à droite :
Jean-Claude MAGER, Christophe SCHIR, Emmanuel MULLER, Nathalie EBENER, Rémi BOEHLER, 

Éric BOEHLER, Marianne WEHR, Carole BOEHLER.

Pouvez-vous nous dire ce 
qu’est un budget primitif ?
Chaque commune a un cycle 
budgétaire annuel à respecter. La 
constitution du budget primitif en est la 
première étape. Il s’agit d’un document 
budgétaire qui recense l’ensemble 
des dépenses et recettes prévues par 
la municipalité pour une année. Le 
budget se présente en deux parties : 
la section fonctionnement et la section 
investissement.
Dans la partie fonctionnement, nous 
retrouvons les dépenses liées à la 
gestion courante des services de la 
commune comme par exemple les 

traitements des employés communaux, 
les fournitures courantes (techniques, 
administratives, d’entretien, l’énergie, 
le carburant…) ou encore les 
subventions versées. Les recettes 
sont quant à elles essentiellement 
constituées des dotations de l’État, 
des taxes d’aménagement, des 
divers impôts locaux des particuliers 
et des entreprises. Si la section 
fonctionnement est excédentaire, le 
«	bénéfice	»	est	reversé	dans	la	section	
investissement.

Quant à la partie investissement 
du budget primitif, elle présente 
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Zoom sur... 

LE FONCtIONNEMENt du BudGEt COMMuNAL Et dE LA 
COMMISSION « FINANCES » - SuItE -

les programmes d’investissements 
nouveaux ou en cours. Ces dépenses 
sont	 financées	 par	 les	 ressources	
propres de la collectivité, par 
l’excédent de la partie fonctionnement, 
les subventions et éventuellement des 
emprunts.
Les grandes lignes d’investissement 
ont	été	fixées	en	début	de	mandat	en	
accord avec l’ensemble du conseil 
municipal. Chaque année nous 
effectuons une veille réglementaire 
afin	de	recenser	toutes	les	subventions	
susceptibles d’être accordées par 
l’État, la Collectivité Européenne 
d’Alsace voire par des organismes 
privés tels que clim’action par exemple. 
Ces subventions représentent un enjeu 
non négligeable pour une commune, 
elles	 influencent	 l’ordre	 des	 travaux	
afin	d’optimiser	au	maximum	la	gestion	
du budget communal.
 
 
une fois le budget primitif 
élaboré, que se passe-t-il ?
Dans tous les cas, le budget doit 
être à l’équilibre dans chacune 
des sections (fonctionnement et 
investissement) ; c’est-à-dire que le 
montant des recettes doit être égal au 
montant des dépenses. Il est, dans un 
1er temps, présenté lors d’un conseil 
municipal où nous évoquons ensemble 
les grandes lignes du budget pour 
l’année à venir. Le budget primitif 
doit être approuvé par les conseillers 
municipaux avant la mi-avril de chaque 
année. Il est ensuite transmis au Préfet 
qui exerce un contrôle de légalité 
ainsi qu’à la trésorerie qui exerce 
son rôle de comptable public sur le 

principe fondamental de séparation 
de l’ordonnateur (Mme la Maire) et du 
comptable.

Pouvez-vous nous indiquer ce 
qui était inscrit au budget 2021 
en termes d’investissement ?
Nous avions essentiellement prévu des 
travaux de sécurisation du village avec 
notamment le passage aux 30 km/h, 
la création des plateaux aux 3 entrées 
d’Ergersheim et le réaménagement de 
la rue Erlen.
Côté développement durable, il y 
avait la rénovation du parc luminaire 
qui	 se	 poursuit	 cette	 année.	 Enfin,	
côté enfance/jeunesse, nous avions 
budgétisé la création d’un abribus, 
l’agrandissement du parc de jeux et le 
financement	d’un	animateur	jeunesse.
 
Nous prévoyons au maximum chaque 
dépense, mais les imprévus existent. 

Ces dépenses sont étudiées au cas par 
cas et toujours validées par le conseil 
municipal.	■	

€€



date limite d’inscription
sur la liste électorale :

02 mars 2022 en ligne
et 04 mars 2022 en mairie.

date limite d’inscription
sur la liste électorale :

04 mai 2022 en ligne
et 06 mai 2022 en mairie.

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur les listes 
électorales d’une autre commune que la vôtre.

Ainsi,	 si	 vous	 savez	 que	 vous	 ne	
pourrez	 voter	 personnellement	 le	 jour	
d’un	 prochain	 scrutin,	 vous	 pouvez	
désormais donner procuration à 
n’importe	 quel	 électeur	 de	 confiance.	
Cette personne, votre mandataire, 
devra cependant toujours se rendre 

dans votre bureau de vote pour voter à 
votre place, selon vos consignes.

Par	 ailleurs,	 si	 vous	 déménagez	 et	
changez	de	commune	d’inscription	sur	
les listes électorales, votre procuration 
demeurera valable.

Comment donner 
procuration ?
Vous	pouvez	donner	procuration	à	tout	
moment et jusqu’à un an avant le scrutin 
de deux façons (un mandataire ne peut 
détenir qu’une seule procuration) :

vie communale8

Dossiers

éLECtIONS PRéSIdENtIELLES 2022

éLECtIONS LéGISLAtIvES 2022

vOtE PAR PROCuRAtION, CE quI CHANGE....

10
2022
avril

12
2022
juin

1er tour

1er tour

Bureau de vote

Bureau de vote

2ème tour

2ème tour

24
2022
avril

19
2022
juin

préau de l’école 
maternelle

2 rue de l’Ecole

préau de l’école 
maternelle

2 rue de l’Ecole



•	En faisant une demande 
en ligne sur le site :  
maprocuration.gouv.fr.	 Vous	 devez	
ensuite faire valider votre demande 
en vous déplaçant physiquement 
dans un commissariat de police, 
une brigade de gendarmerie ou 
un consulat. Sur place, vous 
devrez	 présenter	 votre	 référence	
d’enregistrement « Maprocuration » 
et un titre d’identité. La transmission 
de votre procuration à votre 
commune	vous	sera	confirmée	par	
courriel quelques minutes après la 
vérification	de	votre	identité.

•	 En faisant une demande via un 
formulaire Cerfa papier dans 
un commissariat de police, une 
brigade de gendarmerie, le tribunal 
judiciaire de votre lieu de travail ou 
de résidence, un consulat. Vous 
pouvez	soit	télécharger	et	imprimer	

le formulaire CERFA n°14952*03 
de demande de vote par procuration 
sur service-public.fr, soit obtenir 
et remplir un formulaire CERFA 
cartonné n° 12668*03 sur place. 
Vous	 devez	 vous	 munir	 d’un	 titre	
d’identité.

Important : Pour donner procuration, 
vous	 devez	 renseigner le numéro 
national d’électeur de votre 
mandataire (la personne à qui vous 
donnez	 procuration).	 Vous	 devez	
également renseigner votre propre 
numéro national d’électeur si 
vous faites une demande par Cerfa. 
Ce numéro est présent sur la carte 
électorale et peut aussi être retrouvé sur 
le service en ligne « Interroger votre 
situation électorale » disponible sur 
service-public.fr.
Vous	 pouvez	 également	 vérifier	 que	

vous	 avez	 donné,	 reçu	 ou	 résilié	
une procuration grâce au service en 
ligne « Interroger votre situation 
électorale ».

À noter : Si vous êtes dans 
l’incapacité de vous déplacer du fait 
d’une maladie ou d’un handicap, un 
policier ou un gendarme peut recueillir 
votre demande de procuration à votre 
domicile.	Formulez	votre	demande	par	
écrit auprès du commissariat de police 
ou de la brigade de gendarmerie la plus 
proche	de	votre	domicile.	Il	vous	suffit	
désormais de joindre une attestation 
sur l’honneur indiquant que vous 
êtes dans l’impossibilité manifeste de 
comparaître.

uNE NOuvELLE CARtE éLECtORALE POuR tOuS 
A l’occasion des élections présidentielle et législatives, le gouvernement a décidé de moderniser 
la carte électorale en y ajoutant un QR code. Voici à quoi il sert.

En le scannant avec son smartphone, 
l’électeur sera automatiquement 
redirigé	 vers	 le	 site	 officiel	 du	
ministère dédié aux élections, 
Elections.interieur.gouv.fr. Sur ce 
site, il aura accès à l’ensemble des 
démarches liées aux élections.
ll pourra ainsi en quelques clics :
•	 vérifier	sa	situation	électorale,
•	 trouver son bureau de vote,
•	 s’inscrire en ligne, jusqu’au 2 mars 

prochain, sur les listes électorales,
•	 effectuer une demande de 

procuration en cas d’absence le 
jour du scrutin ;

•	 vérifier	à	qui	il	a	donné	procuration	

ou qui lui a donné procuration.
Le site permet également d’accéder à 
des contenus pour comprendre le rôle 
et	la	finalité	démocratique	du	vote,	les	
différents types d’élections organisées 
en France, la compétence des élus, 
etc.

« Il n’y a aucune collecte de 
données personnelles, puisque le 
qR code est le même pour toutes 
les cartes », précise le ministère de 
l’Intérieur.

Autre nouveauté sur la carte électorale : 
le numéro national d’électeur, 

désormais nécessaire pour établir 
une procuration, sera mis en exergue. 
Le plus souvent composé de 8 ou 
9 chiffres, ce numéro est permanent 
et	 unique.	 Il	 permet	 d’identifier	 de	
manière certaine un électeur parmi 
les 48 millions d’inscrits sur les listes 
électorales. Il est aussi possible de 
le	 trouver	 en	 vérifiant	 sa	 situation	
électorale sur le site :
Elections.interieur.gouv.fr.
Il n’y a aucune démarche à effectuer 
pour se procurer la nouvelle carte 
électorale. Elle sera directement 
envoyée au domicile des personnes 
inscrites	sur	les	listes	électorales.	■
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LES éLECtIONS - SuItE -

Dossiers
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Bibliothèque

LES NOuvEAutéS du MOIS dE MARS

Agnès MARtIN-LuGANd - La datcha
Portrait d’une femme, qui loin de se 
laisser abattre, reprend le contrôle de 
sa vie. Et si le pouvoir d’un lieu était 
d’écrire votre histoire ! Une belle lecture 
inspirante.

ken FOLLEt - Pour rien au monde
Une crise internationale va-t-elle 
entraîner une 3ème guerre mondiale ? 
Il ne faudrait pas que ce qu’a imaginé 
Ken FOLLET arrive.

E.Jane HOWARd - Nouveau départ 
(la	sage	des	Cazalet	Tome	4)
Suite de la chronique familiale où les 
personnages gardent leurs secrets 
avec une élégance suprême.

Pierre LEMAItRE - Le grand  monde
Saga familiale. Une plongée 
mouvementée et jubilatoire dans 
l’entre deux guerres entre 1945 et 
1975. Tout le talent de conteur de 
Pierre LEMAITRE.

Caroline SERS - Les jours suivants
Dans un petit village, Pierre est 
arrivé pour vivre au plus près de la 
nature. Mais une panne généralisée 
d’électricité va remettre en question 
cette vie paisible, les comportements 
changent.

Herman kOCH - Le dîner
2 couples se retrouvent autour d’un 
dîner au restaurant.Tout se passe bien, 
on discute de choses et d’autres, mais 
on évite le véritable enjeu de ce dîner : 
leurs enfants ont commis un acte d’une 
violence inouïe. Jusqu’où irions-nous 
pour préserver nos enfants ?

JR dOS SANtOS - Le magicien 
d’Auschwitz
Nivelli, grand magicien à Prague, voit 
sa vie bouleversée par l’arrivée des 
nazis.	 Le	 jeune	 légionnaire	 Francisco	
tombe amoureux d’une jeune femme 
russe, enlevée par les SS. Nivelli 
et Francisco ne savent pas encore 
que leurs destins vont se croiser à 
Auschwitz.	 Bouleversant,	 inspiré	 de	
carnets trouvés cachés près des fours 
crématoires.

JR dOS SANtOS - Le manuscrit 
de Birkenau (suite du magicien 
d’Auschwitz)
Nivelli n’est devenu que l’ombre du 
grand magicien qu’il était. Séparé de sa 
famille , il tente de garder espoir et de 
survivre. Francisco, caché derrière son 
uniforme	SS,	veut	protéger	sa	fiancée	
russe. Rien ne relie ces hommes ; si ce 
n’est un instinct de survie. Ils vont vivre 
“la	révolte	d’Auschwitz”.	Un	hommage	
à tous les déportés.

Michel BuSSI - Nouvelle Babel  
(policier)
2097, 3 policiers, un journaliste et une 
institutrice veulent préserver l’équilibre 
d’un monde sans frontières. Suspense, 
manipulations, anticipations.

Michel BuSSI - Code 612 Qui a tué le 
Petit Prince ?
Incarnation universelle de l’enfance, 
Qui a tué le Petit Prince ? Saint Exupéry 
aurait dissimulé l’identité de l’assassin 
dans	 son	 roman.	 Vérité	 stupéfiante	
sur ce roman, hypothèse, mobiles, 
coupables.

Eric FOuASSIER - Le bureau des 
affaires occultes
Paris, 1830, un jeune policier, Valentin 
Verne, travaille dans ce bureau, créé 
par Vidocq. Les débuts de la police 
scientifique,	 ésotérisme,	 malfaiteurs	
modernes. (PRIX Maison de la Presse 
2021)

Xavier  MuLLER - Erectus   L’armée 
de Darwin SF
Ils croyaient que le cauchemar était 
derrière eux…Les Homo Erectus sont 
protégés. La menace pourtant ressurgit 
quand une organisation veut fabriquer 
une nouvelle espèce humaine.

Pour les jeunes lecteurs
Bandes dessinées
•	 Coeur poivré
•	 Coeur noisette
•	 Les Sisters : tome 7 et tome 13

Romans
•	 Coeur caramel
•	 Les royaumes de feu : tomes  2, 3, 

4, 5

Nous vous souhaitons, petits et grands, 
de belles lectures, dans tous les genres 
et	espérons	que	vous	trouverez	de	quoi	
vous faire plaisir. 

BONNE LECtuRE !
L’équipe des bénévoles ■

Retrouvez-nous ici :
https://www.facebook.com/
Bibliothèque-Municipale-Ergersheim
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CONCERtS CHORALE vOC’AïNE

20, 21 et 22 mai 2022
à la salle polyvalente d’Ergersheim

Les réservations seront possibles à partir du lundi 04 avril 2022, de préférence par SMS au 06 33 44 25 42 
(une	confirmation	est	toujours	envoyée),	ou	par	appel.

Les	choristes,	musiciens,	techniciens	et	autres	bénévoles	ont	hâte	de	vous	retrouver	!	■

CLuB d’éCHECS dE LA BRuCHE
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Vie associative

SyNdICAt vItICOLE

vENtE SOLIdAIRE POuR LES ENFANtS du HONduRAS

La taille, les arcures et le liage se terminent. 
Juste avant le printemps, le moment est idéal pour labourer la terre. Cette opération est réalisée 
avec un tracteur équipé d’outils spécifiques ou, de manière anecdotique, à l’aide d’un cheval. 

Les chaleurs printanières assurent la sortie des bourgeons : c’est le débourrement. 
Lorsque la vigne s’éveille, les viticulteurs craignent les gelées printanières. 

Quelques informations sur les activités qui ont lieu en ce moment dans le vignoble d’Ergersheim... 

C’est aussi le temps des plantations : 

La complantation consiste à remplacer les pieds morts ou manquants dans les parcelles en 
production. Les maladies du bois causent la mortalité d’environ 7% des pieds en production 
chaque année. Le Riesling et le Gewurztraminer sont les cépages les plus impactés. 

La plantation de jeunes vignes s’étale de la mi-mars à la mi-mai, en fonction de l’état du sol. 
Ce dernier doit, de préférence, être ressuyé (très peu humide) en profondeur et sec en surface. 
Les plants utilisés sont des greffés soudés : il y a d’un côté le porte-greffe qui sera mis en terre 
et de l’autre côté le greffon qui donne la variété du raisin. 

Au profit de l’association Partage Alsace
Vous	pouvez	vous	procurer	diverses	décorations	de	Pâques	pour	vos	jardins,	vos	terrasses	ou	
vos	intérieurs	et	bien	sûr	nos	confitures	maison	chez	:
Monique et Christian CARAU - 24, rue des roses - Ergersheim.
Téléphoner	pour	prendre	rendez-vous	au	06	16	41	37	45.	Possibilité	de	paiement	par	carte.
tous ces produits sont réalisés par nos bénévoles.

Association de solidarité internationale, Partage Alsace soutient en 2022 une association 
partenaire « COMPARTIR » qui œuvre à Tegucigalpa, capitale du Honduras. La violence est 
particulièrement élevée au Honduras, et spécialement dans les quartiers défavorisés, causée par 
les maras (gangs armés). COMPARTIR s’est donné pour mission d’accompagner des enfants et 
familles pour la réussite scolaire : soutien scolaire, bibliothèque en collaboration avec les écoles
et les familles. Activités extra-scolaires (sport, danse, musique…) pour éviter aux enfants et aux 
jeunes	qu’ils	ne	soient	livrés	à	eux-mêmes	avant/après	l’école.	Formation	professionnelle.	■

http://alsace.partage.org
https://www.facebook.com/partage.alsace
Tél. : 06 16 41 37 45
alsace@partage.asso.fr
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Vie associative

Nous sommes heureux de vous 
informer que nous reprenons à 
nouveau nos activités.
Voici quelques dates : 
•	 le jeudi 24 février, nous nous 

sommes retrouvés autour d’un café 
et de beignets

•	 à partir du jeudi 3 mars, les 
rencontres jeux hebdomadaires 
reprennent de 14h à 17h30

•	 notre assemblée générale est 
prévue pour le mardi 22 mars à 11h 
à	 la	salle	polyvalente	vous	pouvez	
déjà vous réserver cette date. 

Nous vous rappelons notre 
programme :
•	 Rencontre hebdomadaire jeux de 

cartes et sociétés à la Résidence 
des Séniors les jeudis de 
14h à 17h30

•	 Rencontre mensuelle le 2ème jeudi 
du mois à la Résidence des Séniors 
à 14h

•	 Sortie pédestre tous les 1er et 
3ème jeudis du mois à 14h 
rendez-vous	place	de	la	Mairie.

SORtIE PédEStRE
Nous sommes un petit groupe sympa 
qui se retrouve les 1er et 3ème jeudis du 
mois.
Partons en covoiturage pour un 
parcours d’une durée de 2h environ et 
faisons entre 5 et 7 km. 
Nous alternons nos sorties entre 
marche et visite guidée.
Les personnes intéressées peuvent 
nous rejoindre.

Photos de nos derniers parcours :   
Voie Verte et Dangolsheim.

éCHOS du 3èME âGE

MJC ERGERSHEIM

ANNIvERSAIRES 
MARS
- BUCHMANN Gaby,
née le 06.03.1953
- DIETRICH Marie-Thérèse,
née le 28.03.1933
- MAEDER Henriette,
née le 12.03.1933
 
AvRIL
- KUNTZ Amélie,
née le 15.04.1942
 
Nous souhaitons un joyeux anniversaire 
à nos membres et de belles fêtes de 
Pâques à tous.

 
Le Comité. 	■

La MJC propose la reprise de l’initiation 
au dessin et à la peinture pour les 
jeunes, à partir du CM2, un samedi par 
mois.
Le nombre de place étant limité (10/12), 
une pré-inscription est nécessaire 
avant le 12 mars au 03 88 38 30 64 ou 
par mail : gerard.bulot@sfr.fr
Une priorité sera donnée aux enfants 
qui ont déjà participé aux séances par 
le	passé,	puis	par	âge.	■

Première séance

le samedi 19 mars de 14 h à 16 h 
à la salle MJC, 

avec	inscription	définitive	sur	pla
ce	

(cotisation de 5€).

A bientôt
Gérard Bulot
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Annonces professionnelles

Foodtruck

 

Pour ceux qui ne connaissent pas encore, La Ferme de Karin vous propose ses fruits et 

légumes de saison, ainsi que ses produits du terroir issus de notre propre production  et de 

producteurs locaux, ce qui vous garantit leur fraicheur grâce aux circuits courts. 

Nous sommes ouverts en non-stop tous les jours, samedi et dimanche compris.  

Pour le mois de mars nous avons du pissenlit de pleine terre ainsi que du lard paysan.  

En avril on aura des asperges, et autres….  

LUNDI : 18h30 - 23h00

La ch’tite friterie
06 65 96 19 19
Sandwichs chauds et froids - Hamburgers  
Frites - Salades

MARDI : 18h00 - 20h00

Hop’la Pizz
06 16 66 28 59
Pizza	-	Tartines	-	Pâtes	-	Tartes	flambées		
Salades 

MERCREDI : 11h30 - 12h15

Poissonnier
ERB-FOESSSER
06 83 09 70 40
Poissons frais 

JEUDI : 18h00 - 22h00

Cigo Flam’s
07 66 62 14 24
Tartes	flambées	au	feu	de	bois
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NEttOyAGE dE PRINtEMPS « OStERPutz »

CHASSE AuX OEuFS Au  vERGER 
PédAGOGIquE

La commune organise une 
journée de nettoyage du ban 
communal le samedi 19 mars 
2022 de 9h à 12h.

Les parents et enfants qui souhaitent 
participer à cet ENGAGEMENT 

La chasse aux œufs reprend 
son format habituel (sauf 
contraintes de dernière minute).

Elle sera organisée le vendredi 
15 avril 2022 au verger pédagogique 
d’Ergersheim, Impasse de l’Abbaye 
(rue de l’Ecole) à partir de 15h30 pour 

CITOYEN sont invités à retrouver 
les membres du Conseil municipal 
dans la cour de l’école à 9h précise. 
Cette matinée consiste à nous faire 
prendre conscience que la nature qui 
nous entoure est un trésor qu’il faut 
préserver. 
Les participants seront répartis en 
plusieurs équipes. Il sera nécessaire 
de porter de bonnes chaussures de 
marche, voire des bottes. La commune 
met à disposition les gants et sacs 
poubelles. 
Après l’effort, le réconfort… À l’issue 
de la matinée, le conseil municipal 
conviera tous les participants à une 
collation dans la cour de l’école. 

les enfants jusqu’à 11 ans qui habitent 
la commune.
Les règles du jeu :
Chaque enfant devra réunir 4 œufs de 
couleurs différentes dans son panier. 
Une fois les œufs réunis, il pourra 
retirer un lapin en chocolat au stand 
prévu à cet effet. Il est conseillé à 
chaque participant de se munir d’un 
petit panier. Café, chocolat chaud, 
cakes et tartes seront vendus sur place 
pour	l’entretien	du	verger	pédagogique.	■

19
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avril

CONvENtION 
JEuNESSE

Vendredi 04 février 2022, en 
Mairie d’Ergersheim, madame la 
Maire et la fédération des MJC 
d’Alsace, représentée par son 
président Thierry BOS, ont signé la 
convention d’objectifs et de moyens 
visant à la mise en œuvre d’une 
politique jeunesse à l’échelle d’un 
territoire.
En l’occurrence ce sont les 
communes d’Ergersheim, de 
Duttlenheim, de Duppigheim, de 
Dachstein et d’Altorf qui se sont 
regroupées	 au	 bénéfice	 de	 leur	
jeunesse. Les communes étaient 
représentées par leurs élus sous 
la houlette de Marianne WEHR, 
Maire d’Ergersheim, à l’initiative 
du partenariat. Une belle aventure 
qui commence pour ce 24ème 
territoire partenaire de la fédé dans 
le domaine de la jeunesse sur le 
Bas-Rhin.	■

Madame la Maire remercie d’avance 
tous les bénévoles qui s’investiront 
lors de cette journée de nettoyage de 
printemps.		■
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2, rue de l’école  67120 Ergersheim                                                                                                 03.69.81.57.53 

ecole.ergersheim@gmail.com 
 

Inscriptions à l’école d’Ergersheim pour la rentrée 2022 

Madame, Monsieur, 

Vous souhaitez inscrire votre enfant à l’Ecole d’Ergersheim à la prochaine rentrée.  

⚫ Si vous êtes inscrits en mairie, les documents relatifs à l'inscription des enfants nés en 

2019 vous seront envoyés à votre domicile courant mars. Pour les autres, merci de 

contacter la directrice de l’école. 

⚫ Si vous n’êtes pas inscrits en mairie, faites-le au plus vite. 

⚫ Retour des documents complétés et pièces complémentaires : 

• la fiche d’inscription jointe à ce courrier, dûment complétée 

• Le livret de famille 

• un document attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge 

• le certificat de radiation pour les enfants ayant été scolarisés dans une autre école en 2019-2020. 

Des dates de rendez-vous vous seront proposées pour déposer les 

documents et rencontrer l’enseignante des petits. 

 

Si vous avez l’intention d’inscrire votre enfant dans une autre école, merci de le signaler, par 

mail ou par téléphone.  

Mme Schall, Directrice 
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Fédération Des Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace 

Association recrute : 
 
La  F.D.M.J.C.  d’Alsace  (Fédération  Des  Maisons  des  Jeunes  et  de  la 
Culture d’Alsace), dans le cadre de la convention du partenariat avec les 
communes de Ergersheim, Duppigheim, Duttenheim, Dachstein et Altort, 
recrute : 

 
 

Un.e Animateur.trice Responsable de secteur Jeunesse 
CDI au Forfait Jour 

  

 BPJEPS obligatoire avec une expérience de l’animation jeunesse ou équivalent souhaités  

 CDI ‐ forfait jour 

 Rémunération selon convention collective de l’animation : indice 325 groupe E 

 2090 € bruts mensuels sur 12 mois (selon ancienneté et expérience) 

 Date de prise de fonction : 1er avril 2022 
 

Vous serez référent et acteur de la mise en œuvre de la politique jeunesse sur le territoire regroupant les 
communes de Ergersheim, Duppigheim, Duttlenheim, Dachstein et Altorf 

 
Vous encadrerez et fixerez les orientations définies au préalable avec la collectivité. Vous serez force de 
proposition pour promouvoir les dispositifs d’engagement, développer des espaces de participation pour 
et par les jeunes, … 

Une expérience préalable en matière d’animation volontaire ou de vie associative, une connaissance des 
publics jeunes, des compétences particulières en organisation du travail, en gestion, élaboration et suivi 
de  budgets,  animation  et  gestion  de  projets,  le  désir  de  travailler  de manière  autonome mais  au  sein 
d’une équipe et d’un réseau, le permis et une voiture personnelle sont indispensables.  

Autres qualités  requises :  sens du  relationnel,  capacité d’adaptation, ouverture d’esprit et aptitudes au 
dialogue. Une  fiche de poste détaillée est disponible sur demande en écrivant à paul.schaeffer@fdmjc‐
alsace.fr  
 

Envoyer lettre de motivation manuscrite et C.V. détaillé avant le 15 mars 2022 
à l’attention de Paul SCHAEFFER,  FDMJC d’Alsace, 8 Rue du Maire François Nuss, 
CS30135 ‐ 67404 ILLKIRCH CEDEX 
 
ou par email à candidature@fdmjc‐alsace.fr  
 
En précisant les références : FD2022/EDDDA 
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Enquête de population
Territoires de Wolxheim, Dachstein et Ergersheim

Une étude menée par Commanditée par les Mairies de Wolxheim, Dachstein et Ergersheim

Si vous souhaitez plus d'informations ou une
aide pour remplir ce document, l'équipe de
Familles Solidaires, missionnée pour réaliser
l’enquête, sera présente en permanences
publiques :

• Mercredi 16 mars 2022 à la Mairie de
Wolxheim de 9h30 à 11h30 | Salle
Périscolaire

• Jeudi 17 mars 2022 à dachstein de 10h à
12h | Périscolaire salle intergénérationnelle

• Jeudi 17 mars 2022 à la Mairie de
Ergersheim de 14h à 16h | Salle du Conseil

Les communes de Wolxheim, dachstein et Ergersheim s’interrogent sur les besoins non
satisfaits de la population et notamment des personnes fragilisées par l'âge, la maladie, le
handicap. Si vous vous sentez concerné en tant que citoyen, professionnel ou aidant familial,
participez à notre enquête de population.

La Mairie de Wolxheim, sensibilisée au concept
d’habitat inclusif et préoccupée par la question de
la perte d’autonomie liée à l’âge, au handicap
et/ou la maladie, a engagé une réflexion autour
de la création d’une résidence seniors dans sa
commune. Les communes de Dachstein et
Ergersheim se joignent à cette démarche pour
interroger les besoins de leurs administrés.

Cette solution alternative à l’institution et au
maintien à domicile permettrait à plusieurs
personnes âgées en perte d’autonomie et leurs
aidants familiaux, de trouver une solution
pérenne.

Avant de se lancer dans ce processus, le Conseil
Municipal a souhaité réaliser une étude préalable
permettant d’identifier des besoins non satisfaits
sur Wolxheim et ses communes avoisinantes
(Dachsteim et Ergersheim).

Les résultats ont pour objectif de guider l’action
future de la Commune au sujet d’une solution en
faveur des personnes fragilisées, en cohérence
avec le territoire.

Comment participer ?

Mars - avril 2022

Pourquoi une enquête ?

Vous accompagnez ou connaissez une personne
concernée par la perte d’autonomie (âgée ou en
situation de handicap) ? Vous êtes vous-même
dans l’une de ces situations ?

Répondez à ce questionnaire

en version papier >>>

ou en ligne via ce lien
>>> https://bit.ly/wolxheim

Les enquêtes sont à déposer ou renvoyer à la Mairie de Wolxheim, 17 rue Principale 67120 WOLXHEIM, avant
le 30 avril 2022. Une restitution publique de l’enquête sera réalisée le 17 mai 2022 à 20h30 à la Salle des fêtes
de WOLXHEIM.
Pour plus d’informations vous pouvez nous contacter au 06 14 32 64 84 ou info@familles-solidaires.com

Permanences publiques

Familles Solidaires missionnée

Familles Solidaires mène l’enquête de besoin
pour le compte des communes associées au
projet. Expert de l’habitat inclusif, le centre
d’expertise réfléchira, avec votre aide à des
solutions adéquates de logement pour les
personnes fragilisées.
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Mercredi 2 Mars 2022 – Cendres 
WOLXHEIM 10h00 à 16h00 Journée de recollection pour les 
(Maison St Léon)   enfants de la 1ère Communion 
   et École de Prière  
AVOLSHEIM 17h00 Messe avec les enfants 
ERNOLSHEIM 19h00 Messe inter-paroissiale d’entrée en Carême 

et imposition des cendres 
 

Vendredi 4 Mars 2022 – Journée d’Adoration du Saint Sacrement 
OSTHOFFEN 09h00 à 18h00 
 18h00 Messe  

Samedi 5 Mars 2022 – Veille du 1er Dimanche du Temps de Carême (C) 
ERNOLSHEIM 18h00 Messe  

Dimanche 6 Mars 2022 – 1er Dimanche du Temps de Carême (C) 
KOLBSHEIM 08h45 Messe  
WOLXHEIM 10h00 Messe stationale de Carême avec 

l’ensemble des enfants et des jeunes du 
catéchisme avec leurs familles. 

SOULTZ-LES-BAINS 10h00 Messe 

Samedi 12 Mars 2022  
ERGERSHEIM 18h00 à 20h00 Rencontre des jeunes qui se préparent  

à la Profession de Foi et à la Confirmation 

Samedi 12 Mars 2022 – Veille du 2e Dimanche du Temps de Carême (C) 
ERNOLSHEIM 18h00 Messe  

Dimanche 13 Mars 2022 – 2e Dimanche du Temps de Carême (C) 
OSTHOFFEN 10h00 Messe stationale de Carême avec 

l’ensemble des enfants et des jeunes du 
catéchisme avec leurs familles. 

ERGERSHEIM 10h00 Messe pour le défunt Albert OBRECHT et Famille 
  Lecteur : HOLTZINGER Gérard 
AVOLSHEIM 10h00 Messe 

Samedi 19 Mars 2022 – Fête de Saint Joseph  
ALTBRONN 10h00 Messe pour les défunts Joséphine et Joseph KUHN 

Samedi 19 Mars 2022 – Veille du 3e Dimanche du Temps de Carême (C) 
ERNOLSHEIM 18h00 Messe  

Dimanche 20 Mars 2022 – 3e Dimanche du Temps de Carême (C) 
KOLBSHEIM 08h45 Messe  
WOLXHEIM 10h00 Messe 
SOULTZ-LES-BAINS 10h00 Messe stationale de Carême avec 

l’ensemble des enfants et des jeunes du 
catéchisme avec leurs familles. 

 

Vendredi 25 Mars 2022 – Fête de l’Annonciation du Seigneur  
ALTBRONN 10h00 Messe  

Samedi 26 Mars 2022 – Veille du 4e Dimanche du Temps de Carême (C) 
ERNOLSHEIM 18h00 Messe  

Dimanche 27 Mars 2022 – 4e Dimanche du Temps de Carême (C) 
OSTHOFFEN 10h00 Messe  
ERGERSHEIM 10h00 Messe stationale de Carême avec 

l’ensemble des enfants et des jeunes du 
catéchisme avec leurs familles. 

  Lecteur : jeunes PF et Confirmands 
AVOLSHEIM 10h00 Messe 

Vendredi 1er Avril 2022 – Journée d’Adoration du Saint Sacrement 
SOULTZ-LES-BAINS 09h00 à 18h00 
 18h00 Messe  

Samedi 2 Avril 2022 – Veille du 5e Dimanche du Temps de Carême (C) 
ERNOLSHEIM 18h00 Messe stationale de Carême avec 

l’ensemble des enfants et des jeunes du 
catéchisme avec leurs familles. 

PAROISSE St NICOLAS d’ERGERSHEIM
Curé : Abbé Jauffrey WALTER
Secrétariat paroissial : 03.88.96.00.69. - compar.edithstein@yahoo.fr
Personne-relais : Mme Geneviève EBENER - 03.88.38.28.31.

Communauté de Paroisses - Bruche Collines et Coteaux - Ste Edith StEIN
Paroisses d’Avolsheim, Ergersheim, Ernolsheim-sur-Bruche, Kolbsheim, Osthoffen, Wolxheim, Soultz-les-Bains.

Retrouvez-nous	sur	:	
       https://steedithstein.blogspot.com
       https://www.facebook.com/cp.bruchecollinescoteaux.edithstein
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Dimanche 3 Avril 2022 – 5e Dimanche du Temps de Carême (C) 
KOLBSHEIM 08h45 Messe 
WOLXHEIM 10h00 Messe 
SOULTZ-LES-BAINS 10h00 Messe  

Mercredi 6 Avril 2022  
WOLXHEIM 10h00 à 16h00 Journée de recollection pour les 
(Maison St Léon)   enfants de la 1ère Communion
   et École de Prière 
 

Mercredi 6 Avril 2022 – Célébration pénitentielle  
OSTHOFFEN 20h00 pour la paroisse de Molsheim et la Communauté 

de Paroisses Ste Edith STEIN (avec possibilité de 
se confesser) 

 

Samedi 9 Avril 2022  
ERGERSHEIM 18h00 à 20h00 Rencontre des jeunes qui se préparent  

à la Profession de Foi et à la Confirmation 

Samedi 9 Avril 2022 – Veille du Dimanche des Rameaux  
ERNOLSHEIM 18h00 Bénédiction des Rameaux, procession et messe 

Dimanche 10 Avril 2022 – Dimanche des Rameaux  
OSTHOFFEN 10h00 Bénédiction des Rameaux, procession et messe 
ERGERSHEIM 10h00 Bénédiction des Rameaux, procession et messe 
  Lecteurs : EBENER Nathalie, EBENER Luc, 

SORNAY Catherine 
 

DOMPETER 9h30 Bénédiction des Rameaux et procession vers 
l’église d’AVOLSHEIM pour la Grand’messe. 

  En présence des enfants de la 1ère Communion 
et des jeunes de la Profession de Foi et 
Confirmands 

 

Jeudi 14 Avril 2022 – Jeudi-Saint, la Cène du Seigneur 
AVOLSHEIM 19h00 Messe de la Cène 
MOLSHEIM 20h00 à 08h30  Adoration 

Vendredi 15 Avril 2022 – Vendredi Saint 
MOLSHEIM 08h30 Laudes 
MOLSHEIM 10h00 Chemin de Croix et confessions 
ERGERSHEIM 09h00 à 16h00 
 Journée de recollection pour les jeunes de la 

Profession de Foi et Confirmands 
 

Vendredi 15 Avril 2022 – Office de la Passion et de la Mort du Seigneur 
AVOLSHEIM 15h00 Célébration 
ERGERSHEIM 15h00 Célébration 

Lecteurs : KARCHER Materne, EBENER Luc, 
EBENER Nathalie 

SOULTZ-LES-BAINS 15h00 Célébration 

Samedi 16 Avril 2022 – Samedi Saint 
DOMPETER 8h30 Office des Laudes et Confessions 

Samedi 16 Avril 2022 – Vigile Pascale et messe de la Résurrection 
ERNOLSHEIM 20h00 Vigile Pascale 
  Cet office sera suivi d’un verre de l’amitié à 

la salle omnisport d’Ernolsheim 
 

Dimanche 17 Avril 2022 – Saint Jour de Pâques 
KOLBSHEIM 8h45 Messe solennelle 
WOLXHEIM 10h00 Messe solennelle 
SOULTZ-LES-BAINS 10h00 Messe solennelle 
OSTHOFFEN 10h00 Messe solennelle 
ERGERSHEIM 10h00 Messe solennelle 
 Lecteur : HOLTZINGER Gérard 
AVOLSHEIM 10h00 Messe solennelle 

Lundi 18 Avril 2022 – Lundi de Pâques 
ERNOLSHEIM 10h00 Messe 

Samedi 23 Avril 2022 – Sacrement de Réconciliation 
WOLXHEIM 10h00 pour les enfants de la 1ère Communion, les 

jeunes de la Profession de Foi et Confirmands 
 

Samedi 23 Avril 2022 – Veille du 2e Dimanche de Pâques (C) 
WOLXHEIM 18h00 Messe et Profession de Foi 

Dimanche 24 Avril 2022 – 2e Dimanche de Pâques (C) 
KOLBSHEIM 8h45 Messe  
ERNOLSHEIM 10h00 Messe  
SOULTZ-LES-BAINS 10h00 Messe  

Samedi 30 Avril 2022 – Veille du 3e Dimanche de Pâques (C) 
ERNOLSHEIM 18h00 Messe 

Dimanche 1er Mai 2022 – 3e Dimanche de Pâques (C) 
OSTHOFFEN 10h00 Messe 
ERGERSHEIM 10h00 Messe et Premières Communions 
AVOLSHEIM 10h00 Messe 
ALTBRONN 18h00 Messe et ouverture du mois de Marie 

Vendredi 6 Mai 2022 – Adoration Perpétuelle 
ERNOLSHEIM 10h00 Messe 
 11h00 à 17h00  Adoration 
 17h00 Vêpres 

Samedi 7 Mai 2022 – Veille du 4e Dimanche de Pâques (C) 
ERNOLSHEIM 18h00 Messe 

Dimanche 8 Mai 2022 – 4e Dimanche de Pâques (C) 
KOLBSHEIM 08h45 Messe  
WOLXHEIM 10h00 Messe 
SOULTZ-LES-BAINS 10h00 Messe 
ALTBRONN 18h00 Messe 
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INFOS… INFOS… 
 
 

▪ ACTIONS PENDANT LE CARÊME 
Durant le temps de Carême, la Communauté de Paroisses vous propose : 

- Vente de Primevères : le Samedi 12 Mars 2022 à ERGERSHEIM à domicile. Prix de vente : 2,-€. 
- Vente de gâteaux par les jeunes de la Profession de Foi et Confirmands, à l’issue des messes : 

o  à Ernolsheim, le Samedi 2 Avril 2022 
o à Avolsheim, le Dimanche 10 Avril 2022 

 

D’avance soyez remerciés ! 
 
▪ QUÊTE ANNUELLE 

Des enveloppes ont été mises dans les boîtes aux lettres, et à disposition aux portes de l’Eglise. 
Cette quête permet à la Fabrique de la paroisse de couvrir les frais de fonctionnement mais aussi de recomposer une 
épargne pour d’éventuels travaux plus importants. 
D’avance merci pour votre générosité ! 

 
▪ ÉCOLE DE PRIÈRE POUR LES ENFANTS 

Bricolage, prière, lecture évangile, chant et goûter…sont proposés par les catéchistes.  
(des tracts sont disponibles à l’église)  
 
Mercredi 2 Mars 2022 de 10h00 à 16h00 à Wolxheim – Maison St Léon 
Mercredi 6 Avril 2022 de 14h00 à 16h30 à Wolxheim – Maison St Léon 
Mercredi 11 Mai 2022 de 14h00 à 16h30 à Wolxheim – Maison St Léon 
 
Pour des raisons d’organisations, merci de bien vouloir vous s’inscrire auprès de Marie de LAVAREILLE (e-mail : mf.de.l@hotmail.fr) 
Pour renseignements complémentaires, veuillez-vous adresser au secrétariat paroissial à Ernolsheim-sur-Bruche. 
 

▪ RECRUTEMENT / APPEL AUX BÉNÉVOLES 
En ce début d’année, nous faisons un appel à des bénévoles pour renforcer les différentes équipes…  
Toutes les personnes pouvant consacrer quelques heures, prêter main-forte à la paroisse sont les bienvenues… 
 

 N’hésitez pas à venir ! 
 
Pour tous renseignements, merci à vous de vous adresser à M. le curé Jauffrey WALTER, ou à la personne 
responsable. 
 
Entre autres : 
 

o LECTEURS 
Nous recherchons des personnes pour renforcer l’équipe. 
Les personnes souhaitant devenir lecteurs, merci de s’adresser à Geneviève EBENER 
ou à la sacristie à l’issue d’un office. 
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o NETTOYAGE DE L’ÉGLISE 
Nous recherchons des personnes pour renforcer l’équipe. 
Les personnes intéressées, merci de s’adresser à Geneviève EBENER ou à la sacristie à l’issue d’un office. 

 

o SERVANTS D’AUTEL 
Nous recherchons des jeunes pour renforcer l’équipe des servants d’autels. 
Ils sont très peu, à peine 5 jeunes…et pas de relève ! 
Les enfants / jeunes (à partir de 8 ans) souhaitant servir à la messe sont les bienvenus ! 
N’hésitez pas à essayer ! 
Merci de vous adresser à Nathalie EBENER ou à la sacristie à l’issue d’un office. 

 
 

▪ MERCI 

Soyez chaleureusement remercié pour votre accueil lors du passage dans le village des Chanteurs à l’Etoile                              
et pour votre générosité ! 
La somme de 510,-€ a été récoltée, pour aider à financer le Pèlerinage des Servants d’Autels à Rome en août prochain. 

 
 
 

▪ Trouvez les actualités et tous renseignements complémentaires ou précisions par : 
- Les feuilles d’informations paroissiales 
- Internet, sur le blog de la Communauté de Paroisses Ste Edith Stein : http://steedithstein.blogspot.com 
- La page Facebook de la Communauté de Paroisses Ste Edith Stein : https://www.facebook.com/cp.bruchecollinescoteaux.edithstein/ 
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INF OGRaPHISTEL

MARS 2022
L Ma Me J v S d

01 02 03 04 05 06

07 08 09 10 11
Collectes 
sélectives

12 13

14 15 16 17 18 19 
Nettoyage de 
Printemps

20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30
Don du sang 
Ergersheim

31

AvRIL 2022
L Ma Me J v S d

01 02 03

04 05 06. 07 08 Collectes
sélectives

09 10 1er tour des
élections 

Présidentielles
11 12 13 14 15 Vendredi St

Chasse aux oeufs
16 17 

Pâques

18
Lundi de
Pâques

19 20 21 22 23 24   2e tour des
    élections

  Présidentielles
25 26 27 28 29 30

Congés scolaires

Congés scolaires
Marche 
Populaire

Agenda


